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Département d’Indre-et-Loire                                                       Arrondissement de Tours 
 

Commune de PARCAY-MESLAY 
 

---- 
Délibération du Conseil Municipal 

 
Séance du 25 juin 2009 

 
L’an deux mil neuf, le vingt cinq juin, à vingt heures trente les membres du Conseil Municipal de Parçay-Meslay, légalement 
convoqués le 19 juin 2009, se sont réunis en séance publique au lieu ordinaire de leurs séances, en mairie principale, sous la 
présidence de Monsieur Jackie SOULISSE, Maire. 
 

Membres 
en exercice : 19 
Présents    : 16 

Etaient présents :  
 
Monsieur Bruno FENET,  Monsieur Jean-Pierre MENARD, Monsieur Michel 
COURATIN, Madame Marie-Ange PERINEAU, Monsieur Nicolas STERLIN, 
adjoints, Monsieur Bernard HAYE, Monsieur Jérôme DEPARIS, Madame Christèle 
RETHORE, Monsieur Jean-Pierre GILET, Monsieur Pierre BEAUFILS, Madame 
Sylvie PIGUET, Madame Lolita NATTER, Madame Brigitte ANDRYCHOWSKI, 
Madame Christine TAUNAY, et Madame Martine BAUNARD, conseillers formant 
la majorité des membres en exercice. 
 

Pouvoir : 2 Madame Florence CALAND a donné procuration à Mme Marie-Ange PERINEAU, 
Monsieur Fabrice DUPLESSIER a donné procuration à Monsieur Nicolas STERLIN. 
 

Absents : 3 Etaient absents : Monsieur Philippe RABACA, Madame Florence CALAND, 
Monsieur Fabrice DUPLESSIER. 
 

Votants : 18 A été élue secrétaire de séance à l’unanimité : Madame Sylvie PIGUET. 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut donc valablement délibérer. 
 
 

1. Désignation du secrétaire de séance 
 
Madame Sylvie PIGUET est nommée par le Conseil Municipal secrétaire de séance, conformément aux 
dispositions de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal 

 du  28 mai 2009 
 
Le dernier compte-rendu ayant été distribué à l’ensemble des membres, une lecture succincte est donnée 
au conseil municipal. 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
ACCEPTE le présent procès-verbal de la séance du 28 mai 2009 tel qu’il est transcrit dans le registre et 
de le signer par les membres présents. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 
3. Rapport d’activité 2008 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 

 
Vu l’article L. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le contrat de concession par affermage pour la gestion du service de l’assainissement conclu avec 
Veolia ; 
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Vu le rapport d’activité 2008 du délégataire du service de l’assainissement  porté à la connaissance du 
Conseil Municipal ; 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré : 
 
PREND ACTE du rapport d’activité 2008 de VEOLIA, sur le prix et la qualité du service public 
d’assainissement collectif. 
 

 
4. Rapport d’activité 2008 de G.R.D.F. 

 
 
Vu le contrat de concession conclu avec la société Gaz Réseau Distribution France (GRDF) ; 
 
Vu le compte rendu annuel de concession pour 2008  porté à la connaissance du Conseil Municipal ; 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré : 
 
PREND ACTE du compte rendu annuel de concession pour 2008 de G.R.D.F. 

 
 

5. Motion sur le périphérique Nord de l’Agglomération Tourangelle 
 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 
Après avoir pris connaissance des modalités de concertation publique proposée par le Département 
d’Indre-et-Loire, pour le projet de boulevard périphérique nord de l’agglomération tourangelle, 
 
Après avoir accepté à l’unanimité ces modalités qui consistent pour mémoire en : 

·  Une exposition avec panneaux explicatifs dans chacune des six mairies concernées par le projet 
(Saint-Cyr-sur-Loire, Mettray, Notre-Dame-d’Oé, Chanceaux-sur-Choisille, Parçay-Meslay et 
Tours) 

·  Une borne interactive prenant appui sur une maquette virtuelle permettant d’apprécier les impacts 
des trois scénarii proposés 

·  La mise à disposition pour les visiteurs de registres d’observations et de suggestions, 
·  L’organisation ponctuelle par le Conseil Général de permanences 

 
Considérant qu’il est nécessaire de prendre en  compte le Grenelle de l’environnement et notamment le 
volet relatif aux transports (développement des alternatives à la route, promotion des pratiques visant à 
réduire la pollution, développement des transports multimodaux), 
Considérant que les problèmes de trafic ne sont pas présents uniquement à Saint-Cyr-sur-Loire et Tours-
Nord,  
Considérant que la solution approuvée doit être globale à l’ensemble de l’agglomération tourangelle, 
Considérant qu’il est nécessaire de tenir compte de l’évolution de l’urbanisation des communes situées 
dans cette agglomération, 
Considérant qu’il est nécessaire de tenir compte du futur Plan de Déplacement Urbain (PDU), intégrant 
la voie ferrée, bus, tram/train, pistes cyclables, 
Considérant que les communes des communautés de communes adjacentes de l’agglomération 
tourangelle et la communauté d’agglomération Tours Plus représentant le SMAT (Syndicat Mixte 
d’Agglomération Tourangelle) doivent être en pleine adéquation sur le tracé, 
Considérant que le SMAT a pris une délibération n° 08.12.01 du 4 décembre 2008 approuvant 
favorablement le faisceau de l’A10 bis, 
Considérant que désormais le SMAT a la vision globale et, par conséquent, est seul à pouvoir apporter 
une réponse à l’ensemble de la problématique posée,  
Considérant que le Conseil Général ne propose, à ce jour, ni bouclage du périphérique, ni faisceau de 
bouclage, 
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Considérant aujourd’hui que le Conseil Général a fait avancer le tracé du périphérique sans solution 
globale pérenne, 
Considérant que le Conseil Général a commis par le passé des erreurs graves sur le périphérique dont on 
mesure aujourd’hui les conséquences, 
Considérant que le Conseil Général a construit un Centre Routier sans concertation où le permis de 
construire et les sanitaires avaient été oubliés, et où le ravitaillement en Gas-Oil s’effectue dans une 
deuxième zone d’activités, où le dépannage s’effectue dans une troisième zone d’activité, ce qui crée des 
circulations parasites extrêmement dangereuses, 
Considérant que les deux paragraphes cités mettent en évidence les difficultés du Conseil Général a 
proposé une solution satisfaisante, 
Considérant que le raccordement du boulevard périphérique sur la RD 910, déjà saturé aux heures de 
pointe, conduira à une asphyxie totale de la circulation sur cet axe, 
Considérant que les conditions de circulation et d’écoulement du trafic routier se dégradent rapidement 
au détriment des quartiers (rue de Parçay…), 
Considérant que l’étude de Plan de Déplacement des Entreprises élaboré par la Communauté de 
Communes du Vouvrillon démontre un trafic d’échange important entre l’agglomération Nord / Nord-Est 
et la ville de Tours soit : 

·  Le trafic de l’agglo vers Tours représente 50% du trafic 
·  Le trafic de Tours vers l’agglo représente les 50% autres 

Considérant que le péage payant augmente la diffusion de la circulation dans les deux sens sur les routes 
communales, 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
REAFFIRME son intérêt pour qu’une réflexion soit menée sur le nord et nord-est afin de traiter 
l’ensemble de l’agglomération. 
 
CONSIDERE qu’il est urgent de prendre en compte le trafic diffusé sur les routes communales et 
départementales créé par rapport aux accès sur l’autoroute A10 (sorties n° 19 et n° 20). 
 
SOUHAITE  rappeler à cette occasion les constats suivants : 
 
   Du trafic entre l’agglomération tourangelle Nord / Nord-Est et le centre et sud de Tours dans les deux sens : 

 
1. Fréquentation du péage payant A10 (Tours-Nord/Parçay-Meslay/sortie 19) 

 
Nombre de véhicules par jour (données Cofiroute)               =  6 900 v/j 
Progression par rapport N-1    =   - 3,9 % 
 

2. Fréquentation de l’entrée gratuite A10 (Tours/Sainte-Radegonde/sortie 20) 
 

Nombre de véhicules par jour (données Cofiroute)  = 23 681v/j 
 

Conséquences:  
·  Bouchons routiers et ralentissement sur l’autoroute A10 (entrée sortie centre de Tours) 
·  Carrefours encombrés 
·  Report de trafic de l’entrée de l’A10 payante à l’entrée de l’A10 gratuite par transfert de circulation sur 

les voies communales et départementales parallèles : 
Exemple : rue Vaufoyanard (Rochecorbon) – voie parallèle à l’A10 (Parçay-Meslay) : voir paragraphe 
suivant 
 

 
3. Fréquentation voie parallèle entre l’entrée payante A10 (Tours-Nord / Parçay-Meslay) et l’entrée gratuite A10 

(Tours/Sainte-Radegonde) 
(Cette voie parallèle est composée de la RD77 + rue de Parçay + rue de la Pinotière + RD129 + pont sur A10 vers 
Tours) 
 
  Nombre de véhicules par jour (données Conseil Général)   = 6 500 v/j 
  Progression par rapport à N-2   = + 36 % 
 
Remarque : 
La progression est inquiétante et non maîtrisée d’autant plus que le pont sur l’A10 en direction de Tours est 
étroitement calibré et donné par Cofiroute pour 500v/j ? 
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4. Incohérence de la RD910 de Tours à l’entrée du péage de l’A10 (Tours-Nord / Parçay-Meslay) : point d’arrivée 
éventuelle du futur périphérique 

a. Tours (rond-point Emmaus) : 2 fois 2 voies 
b. De Tours (rond-point Emmaus) à Tours/Parçay-Meslay (rond-point Jean Rostand) : 2 fois 1 voie 
c. De Tours/Parçay-Meslay (rond-point Jean Rostand) à Parçay-Meslay (rond-point de l’Avion) : 2 fois 2 voies 
d. De Parçay-Meslay (rond-point de l’Avion) à Parçay-Meslay (entrée péage payant A10 / Tours-Nord/Parçay-

Meslay : 2 fois 1 voie 
e. De Parçay-Meslay (entrée péage payant A10 / Tours-Nord/Parçay-Meslay) à Parçay-Meslay (rond-point de 

Meslay) / Zone d’activités départementale  du Cassantin : 2 fois 1 voie 
 

Remarques : 4 morts sur le dernier mandat (2001 à 2007) sur la sortie du péage A10 à Tours-Nord / Parçay-
Meslay et la RD 910 à la hauteur de l’entrée de l’autoroute A10, pour le dernier accident par le fait d’avoir une 
seule voie. 

 
En conclusion,  
Il est important de constater : 
·  Que la circulation sur certaines routes départementales, voire communales non calibrées pour un tel trafic, en 

constante augmentation atteint : 
  - Le trafic de l’entrée de l’autoroute A10 en décroissance 
  - Le trafic de l’A28 à 2 fois 2 voies 

·  Que la composition de la RD910 de Tours au péage de l’A10 est complètement incohérente et génératrice d’accidents 
de la route 

 
EXPRIME  le souhait :  

·  DE SURSEOIR aux trois tracés proposés 
·  DE CONFIER au SMAT la réflexion globale du plan de déplacement dans son Schéma de 

Cohérence Territoriale afin d’apporter une solution au périphérique qui tienne compte de 
l’intermodalité des différents modes de déplacements et de l’évolution de l’agglomération 
tourangelle. 

 
·  Dans l’urgence 

o DE SUPPRIMER le péage de l’A10 à la hauteur de Tours-Nord / Parçay-Meslay  
o D’AMENAGER la RD910 à quatre voies de Tours au rond-point de Meslay (Zone du Cassantin) 
o DE RENFORCER certaines départementales :  

�  RD77 (vers Notre-Dame-d’Oé) 
�  RD77 (vers Parçay-Meslay) : nouvelle sortie BA705 
�  …etc 
 

Ce qui aurait pour effet : 
�  De soulager l’entrée du péage gratuit de l’A10 Tours / Sainte-Radegonde et les 

files ininterrompues de véhicules sur l’autoroute A10 
�  De désengorger les routes communales et par voie de conséquences les quartiers 

fortement urbanisés et aujourd’hui fortement accidentogènes 
�  De désengorger le Boulevard Abel Gance par l’accès à la RD910 afin d’atteindre 

l’entrée gratuite 
�  De soulager la portion de RD910 aujourd’hui à une voie où des files de véhicules 

sont interminables du rond-point Jean Rostand (Tours/Parçay-Meslay) au rond-
point Emmaus (Tours) 

 
DIT  que cette contribution sera versée au registre d’observations et qu’elle sera portée à la connaissance 
de Monsieur le Préfet d’Indre-et-Loire, de Madame la Présidente du Conseil Général, de Monsieur le 
Président de la Communauté d’agglomération Tours Plus, des Maires des 5 autres communes concernées 
par les projets de tracés ainsi que ceux de Tours Plus. 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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6. Décision modificative n°2 au budget principal 

  

 
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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6 bis. Décision modificative n°2 assainissement 
 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

7. Versement de subventions aux associations 
 

Monsieur le Maire cède la parole à Jean-Pierre MENARD, Adjoint au Maire, qui soumet à l’assemblée la 
propositions faite par la Commission des finances réunie le 23 juin dernier au sujet de l’attribution de 
subventions à certaines associations. 
 
Considérant l’intérêt d’apporter une aide aux associations qui participent à l’animation de la vie locale ; 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré : 
 
 
ATTRIBUE  les subventions aux associations qui suivent :  
 

Nom de l'association  Montant 
   
USEP  500,00 € 
Anciens combattants  500,00 € 
Club retraite et Loisirs  500,00 € 
   
  1 500,00 € 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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8. Transfert à la Commune des terres et des chemins d’exploitation de l’Association Foncière 
 et transfert du solde financier de l’Association Foncière 

 
Vu l’article R. 123-16 du Code rural ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 novembre 1971 créant l’Association foncière de remembrement suite 
au passage de l’A10 ; 
 
Vu la délibération du Bureau de l’Association Foncière en date du 22 juin 2009 prononçant la dissolution 
de l’Association Foncière ; 
 
Vu la délibération du Bureau de l’Association Foncière en date du 22 juin 2009 par laquelle les membres 
de l’Association Foncière ont décidé de transférer aux communes de Parcay-Meslay et de Chanceaux-sur-
Choisille  l’ensemble des mares, terres et chemins d’exploitation appartenant à l’Association Foncière ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de transférer à la commune l’ensemble des fossés, marres et chemins 
d’exploitation appartenant à l’Association foncière et figurant dans l’état hypothécaire ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article R. 123-16 du code rural les chemins d’exploitation seront  intégrés au 
réseau des chemins ruraux ; 
 
Considérant les propriétés de l’Association foncière de Remembrement concernées : 
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Section N°du 

plan 
Nature et nom de la voie ou lieu-
dit 

code 
voie 

contenance      nature  

    ha a  ca  

ZA 14 LA PERAUDERIE B86  15 40 CHEM 
ZA 62 LA PERAUDERIE B86  9 78 FOSSE 
ZA 69 LA PERAUDERIE B86  12 44 FOSSE 
ZA 70 LA PERAUDERIE B86  6 86 FOSSE 
ZA 87 LA PERAUDERIE B86  16 55 FOSSE 
ZB 6 BELLEVUE B12  16 70 FOSSE 
ZB 7 LA GIBELLERIE B59  10 60 MARE 
ZB 16 LA GIBELLERIE B59  11 00 FOSSE 
ZB 80 LA GIBELLERIE B59  20 51 FOSSE 
ZB 113 LA GIBELLERIE B59  51 99 MARE 
ZC 15 LA GARENNE B54  32 40 CHEM 
ZC 16 LA GARENNE B54  14 80 FOSSE 
ZC 22 LA GARENNE B54  17 60 CHEM 
ZC 23 LA GARENNE B54  11 60 FOSSE 
ZC 33 MESLAY B80  8 80 FOSSE 
ZC 36 LE CHENE B32  23 10 CHEM 
ZD 4 LA QUILLONIERE B107  7 80 FOSSE 
ZD 5 LA QUILLONIERE B107  7 60 CHEM 
ZD 21 LA QUILLONIERE B107  34 20 CHEM 
ZD 37 LA BOUQUINIERE B19  4 20 FOSSE 
ZD 88 LA CHANTERIE B26  11 00 FOSSE 
ZD 252 LA ROCHE DENIAU  B110  16 85 CHEM 
ZE 9 LE GRAND RAYAGE B62  11 50 CHEM 
ZE 47 LA RUSSINERIE B117  14 40 CHEM 
ZE 69 LA BIARDIERE B13  11 40 CHEM 
ZE 97 LA BIARDIERE B13  45 70 CHEM 
ZE 104 LA BIARDIERE B13  5 50 FOSSE 
ZE 192 LE GRAND RAYAGE B62  12 25 CHEM 
ZE 193 LE GRAND RAYAGE B62  51 91 CHEM 
ZE 194 LE GRAND RAYAGE B62  28 74 CHEM 
ZH 11 LOGERIE B73  9 50 FOSSE 
ZH 46 LA PETITE LOGERIE B93  2 40 FOSSE 
ZH 48 LA PETITE LOGERIE B93  7 20 CHEM 
ZH 69 FRASNE B53  23 70 FOSSE 
ZH 72 FRASNE B53  10 90 CHEM 
ZH 120 LA VALLEE DE PARCAY B134  6 00  
ZH 123 LA VALLEE DE PARCAY B134  1 20 CHEM 
ZH 129 LA VALLEE DE PARCAY B134  4 90 CHEM 
ZH 152 LA VALLEE DE PARCAY B134  3 00 CHEM 
ZI 3 LES MARSAULES  B77  37 00 CHEM 
ZI 12 LES MARSAULES  B77  20 30 CHEM 
ZI 22 LA PINOTIERE B100   50 CHEM 
ZI 63 LE HALLIER TATIN B69  17 50 CHEM 
ZI 76 LE HALLIER TATIN B69  5 70 FOSSE 
ZI 124 L'ETAIN B49   60  
ZI 146 LA VALLEE DES RUERS B135  15 40 FOSSE 
ZI 150 LA DASERIE B44  7 90 CHEM 
ZI 152 LA DASERIE B44  6 00 FOSSE 
ZI 163 LA DASERIE B44  20 80 CHEM 
ZI 173 LA DASERIE B44  4 40 FOSSE 
ZI 177 LA GAVERIE B57  3 20 CHEM 
ZI 188 LES BOISSIERES B18  6 20 CHEM 
ZI 216 LES BOISSIERES B18  20 00 CHEM 
ZI 240 LES BOISSIERES B18  14 30 CHEM 
ZI 264 LA VALLEE DES RUERS B135   50 CHEM 
ZI 265 LES BOISSIERES B18  1 10 CHEM 
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ZI 345 L'ETAIN B49   45 POTAG 
ZK 487 LE  HALLIER TATIN B69  3 24  
ZK 21 LA PIERRE BLANCHE B99  15 30 CHEM 
ZK 41 LA RUE DE PARCAY B114  2 80 CHEM 
ZK 50 LA RUE DE PARCAY B114  10 80 CHEM 
ZK 59 LA RUE DE PARCAY B114  2 20 FOSSE 
ZK 69 LA CHARONNERIE B30  26 40 CHEM 
ZK 70 LA CHARONNERIE B30  9 90 FOSSE 
ZK 71 LA CHARONNERIE B30  1 20 CHEM 
ZK 78 LA MARNIERE B76   90 FOSSE 
ZK 294 MARTIGNY B78  10 88 FOSSE 
ZK 296 MARTIGNY B78  46 87 CHEM 
ZL 32 PIECES DE CHIZAY B97  4 00 FOSSE 
ZL 40 PIECES DE CHIZAY B97  2 60 CHEM 
ZL 55 LE BAS CAMPEIGNE B10  6 88 CHEM 
ZM 6 LA COUDRIERE B38  5 80 FOSSE 
ZM 15 LA COUDRIERE B38  20 20 CHEM 
ZM 17 LA COUDRIERE B38  6 60 FOSSE 
ZM 20 LA COUDRIERE B38  13 70 FOSSE 
ZM 24 LE PETIT MESLAY B90  15 30 FOSSE 
ZN 2 LA THOMASSIERE B132  16 90 FOSSE 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré : 
 
ACCEPTE le transfert des mares, terres et chemins d’exploitation de l’Association Foncière au profit de la 
Commune qui seront intégrés au patrimoine privé communal et notamment les chemins d’exploitation qui 
seront intégrés dans le réseau des chemins ruraux. 
 
ACCEPTE que le reliquat de trésorerie soit réparti entre les deux communes au prorata des surfaces 
remembrées dans chaque commune, soit : 

- pour Parcay-Meslay ( 1 197 ha 21a 50 ca)  
- pour Chanceaux-sur-Choisille (1 654  ha 47a 50 ca)  
 

DIT que la Commune de Parcay-Meslay émettra un titre représentatif du titre à recouvrer de M. Latour.  
 
DIT  que l’actif de l’Association Foncière (logiciel, part sociales…) sera attribué à la Commune de Parcay-
Meslay. 
 
DIT  que l’entretien des propriétés de l’Association foncière rétrocédées aux Communes de Parcay-Meslay 
sera effectué par la Commune. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte notarié à intervenir, ou tout acte à intervenir dans le cadre du 
transfert de ces mares, terres et de ces chemins d’exploitation. 
 
DECIDE de prendre à sa charge la moitié des frais d’acte. 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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9. Election des membres de la Commission consultative de l’environnement 
de l’aérodrome Tours Val de Loire 

 
Monsieur le Maire donne la parole à Bruno FENET, Premier Adjoint au Maire, qui informe l’assemblée du 
courrier de Monsieur le Préfet, demandant l’élection de deux représentants (titulaires et suppléants) pour 
siéger à la Commission consultative de l’environnement de l’aérodrome de Tours Val-de-Loire. 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 septembre 2002 ; 
 
Considérant que le mandat des membres de la commission est de trois ans ;  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
ELIT : - Monsieur Jean-Pierre Menard, en qualité de titulaire  
            -  Monsieur Bruno Fenet , en qualité de suppléant  

afin de siéger à la commission consultative de l’aérodrome de Tours Val-de-Loire. 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

10. Produits irrécouvrables : admission en non valeur 
 

Monsieur le Maire cède la parole à Monsieur Jean-Pierre MENARD, Adjoint au Maire, qui informe 
l’assemblée de la nécessité d’annuler sur décision du Tribunal d’instance de Tors  du 4 juin 2009, deux 
titres de recettes (T134 de 22,47 € et T166 de 77,66 €) d’une somme totale de 100,42 € restant à percevoir 
de Madame Arminda DOS SANTOS, pour insuffisance d’actif. Conformément aux termes du jugement la 
clôture de la procédure de rétablissement personnel entraîne de plein droit l’effacement de toutes les 
dettes. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le jugement du Tribunal d’Instance de Tours du 4 juin 2009 ;  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
ACCEPTE de mettre en non-valeur la somme de 100,42  €. 
 
DIT  que les crédits nécessaires à l’annulation de ces créances sont prévus au budget de l’exercice en 
cours, article 654 « Pertes sur créances irrécouvrables ». 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
11. Modification de la dénomination du  Syndicat Intercommunal pour la Surveillance des Cavités 

Souterraines et des Masses Rocheuses Instables d’Indre et Loire 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Jean-Pierre GILET, Conseiller municipal, qui fait part à 
l’Assemblée du courrier du Président qui précise lors de la séance du 12 novembre 2008, le Comité 
Syndical a proposé de renommer le Syndicat « Syndicat Intercommunal Cavités 37 » ; 
 
Considérant qu’il revient aux communes membres du Syndicat de se prononcer sur le changement de 
dénomination ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération du Comité Syndical du 12 novembre 2008 ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
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Après en avoir délibéré : 
 
APPROUVE le changement de dénomination du Syndicat à savoir « Syndicat Intercommunal Cavités 
37 » 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE  
 
 

12. Fixation des tarifs de la bibliothèque communale 

Monsieur le Maire cède la parole à Mme Andrychowski, Conseillère déléguée, qui précise qu’après une 
période d’essai, et compte tenu de la fréquentation, il convient de modifier les horaires d’ouverture de la 
bibliothèque, ainsi que de modifier les tarifs à compter du 25 août 2009; 

Vu les délibérations du Conseil municipal en date du 19 mars 2009 fixant les tarifs et les horaires de la 
bibliothèque suite à son ouverture au public ; 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré : 

MODIFIE  les tarifs des abonnements de la bibliothèque communale, à compter du 25 août 2009, 
comme suit  : 

Tarifs  bibliothèque 
communale 

 

             Parcillons   
 Etudiant majeur 5 € 
 Enfants moins de 18 ans gratuit 

Personnes hors 
Commune 

  

 Etudiant majeur 5 € 
 Enfants moins de 18 ans gratuit 

         

DECIDE d’inscrire la recette correspondante au budget communal. 
 
 ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 
13. Création d’un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps non complet 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée de la volonté de créer un poste d’adjoint technique territorial de 
2ème classe  afin, d’une part,  de pallier au départ à la retraite d’un agent et, d’autre part, d’assurer 
l’entretien de la bibliothèque ;  
 
Cet agent, actuellement contractuel sera nommé en qualité de stagiaire d’un adjoint technique territorial 
de 2ème classe, actuellement contractuel. 
 
Vu les besoins et l’intérêt du service, Monsieur le Maire propose que cet agent, actuellement contractuel à 
18,83/35ème soit nommé stagiaire à 23,67/35ème, à compter du 1er septembre 2009. 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
CREE un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe, à temps non complet, soit à 23,67/35ème, à 
compter du 1er septembre 2009, au 1er échelon de son grade. 
 
FIXE la rémunération de ce poste au 1er échelon de son grade d’adjoint technique territorial, indice 
brut 297 indice majoré 290 . 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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14. Modification du tableau des effectifs 
 
 
Considérant  la demande de démission d’un adjoint d’animation 2ème classe qui conduit à la suppression 
du poste à la date du 3 juillet 2009. 
 
Considérant la création d’un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps non complet à 
compter du 1er septembre 2009; 
 
Vu le tableau des effectifs ci-dessous ; 

 
FILIERE ADMINISTRATIVE      

       

Cadre d'emplois des Attachés           

Effec
tif Désignation Catégor

ie Temps de travail Qualité Nomination   

1 Attaché principal A 35/35ème titulaire     

1 DGS emploi fonctionnel 2000 à 
10000 A 35/35ème titulaire 9/1/2008   

       

Cadre d'emplois des Rédacteurs           

Effec
tif Désignation Catégor

ie Temps de travail Qualité nomination  

1 Rédacteur B 35/35ème titulaire 1/14/2006  

1 Rédacteur B 35/35ème titulaire 1/1/2007  
 
Cadre d'emplois des Adjoints administratifs           

Effec
tif Désignation Catégor

ie Temps de travail Qualité Nomination   

1 Adjoint administratif 1ère classe C 35/35ème titulaire 6/15/2009   

1 Adjoint administratif 2ème classe C 35/35ème titulaire 9/1/2003   

 
FILIERE TECHNIQUE 

     

       

Cadre d'emplois des Agents de maîtrise           

Effec
tif Désignation Catégor

ie Temps de travail Qualité Nomination  

1 Adjoint de maîtrise principal C 35/35ème titulaire 5/1/2006 

 
 
 
 

 
Cadre d'emplois des Adjoints techniques           

Effec
tif Désignation Catégor

ie Temps de travail Qualité Nomination Suppression
  

1 Adjoint technique principal 2ème 
classe C 35/35ème titulaire 1/1/2008   

1 Adjoint technique 2ème classe C 35/35ème titulaire 8/27/2007   

1 Adjoint technique 2ème classe C 35/35ème titulaire 4/1/1992   

1 Adjoint technique 2ème classe C 35/35ème titulaire 3/7/2005   

1 Adjoint technique 2ème classe C 35/35ème titulaire 3/7/2005   

1 Adjoint technique 2ème classe C 35/35ème titulaire 9/1/2000   

1 Adjoint technique 2ème classe C 35/35ème titulaire 4/1/1993   

1 Adjoint technique 2ème classe C 35/35ème titulaire 1/1/2000   

1 Adjoint technique 2ème classe C 33/35ème titulaire 3/1/2006   

1 Adjoint technique 2ème classe C 32/35ème titulaire 8/27/2007   
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1 Adjoint technique 2ème classe C 31,5/35ème titulaire 6/15/2004   

1 Adjoint technique 2ème classe C 26/35ème titulaire 3/1/2006   

1 Adjoint technique 2ème classe C 18,83/35ème contractuel 10/1/2008 01/09/2009  

1 Adjoint technique 2ème classe C 24/35ème stagiaire 01/09/2009  

1 Adjoint technique 2ème classe C 35/35ème contractuel 3/16/2009   

1 Adjoint technique 2ème classe C 35/35ème contractuel 12/1/2008   

       

FILIERE CULTURELLE      

Sous-filière Enseignement Artistique      

Cadre d'emplois des  Assistants 
spécialisés d'enseignement artistique 

          

       

Effec
tif Désignation Catégorie Temps de 

travail Qualité nomination  

1 Assistant d'enseignement artistique B 12/20ème titulaire 3/1/2002  

1 Assistant d'enseignement artistique B 6/20ème titulaire 9/1/1992  

 
 
FILIERE MEDICO-SOCIALE 

     

Sous-filière sociale      

 
Cadre d'emplois des Agents spécialisés des écoles 
maternelles 
 

    

Effec
tif Désignation Catégorie Temps de 

travail Qualité Nomination  

1 ASEM principal 2ème classe C 29/35ème titulaire 4/1/2008  

1 ASEM 1ère classe C 90% titulaire 1/1/2007  

       

FILIERE ANIMATION      

Cadre d'emplois des Animateurs      

Effec
tif Désignation Catégorie Temps de 

travail Qualité Nomination  

1 Animateur B 80% titulaire 11/1/2007  

       

Cadre d'emplois des Adjoints d'animation      

Effec
tif Désignation Catégorie Temps de 

travail Qualité Nomination Suppression  

1 Adjoint d'animation 2ème classe C 35/35ème titulaire 6/1/2008 03/07/09 

1 Adjoint d'animation 2ème classe C 35/35ème titulaire 4/1/2008   

* Date de nomination dans le grade et le temps de travail actuels    
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré : 

 
APPROUVE  le tableau des effectifs comme précisé ci-dessus. 
 
APPROUVE la suppression de poste. 
 
DIT  que les crédits autorisant la dépense sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 
 

-   Création d’un groupe de réflexion dans le cadre de la restructuration de l’agglomération 
Tourangelle. Sont nommés en plus de Monsieur le Maire, 4 membres titulaires et 4 membres 
suppléants : 
                          . Titulaires :   

                                    - M. FENET 
                                    - M. COURATIN 
                                    - M. MENARD 
                                    - M. STERLIN 

                            . Suppléants : 
                                                - Mme BAUNARD 
                                                - Mme NATTER 
                                                - M. BEAUFILS 
                                                - Mme ANDRYCHOWSKI 
 
- Spectacle écoles primaires - 17h00 / 19h30  vendredi 26 juin à la salle des fêtes 
- Apéro dînatoire clsh + Départ de Fabrice  vendredi 26 juin à 19h parc St Pierre 
- Spectacle One Two Three 27 juin au CLSH 
- Loto Solidarité vacances dimanche 28 juin à 13h30 à la salle des fêtes  
- Théâtre et remise des prix école primaire mardi 30 juin à la salle des fêtes 
- Projection films amateurs Pays Loire Touraine jeudi 2 juillet à 20h30  
- Retraite aux flambeaux et feu d’artifice mardi 14 juillet 
- Forum des associations - Tournoi de football samedi 5 septembre  
- Inauguration de la bibliothèque samedi 19 septembre  
 

 
 
Tous les points à l’ordre du jour étant achevés, et plus aucune question n’étant posée la séance est levée 
à 22 heures 20. 
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SIGNATURES 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

SOULISSE Jackie  
 
 
 
 
COURATIN  Michel  
 
 
 
 
PERINEAU Marie-Ange  
 
 
 
 
ANDRYCHOWSKI Brigitte  
 
 
 
 
BEAUFILS Pierre  
 
 
 
 
DEPARIS Julien Jérôme  
 
 
 
 
GILET Jean-Pierre  
 
 
 
 
NATTER Lolita  
 
 
 
 
RABAÇA Philippe  
 
 
 
 
TAUNAY Christine 
 

FENET Bruno  
 
 
 
 
MENARD Jean-Pierre  
 
 
 
 
STERLIN Nicolas  
 
 
 
 
BAUNARD Martine  
 
 
 
 
CALAND Florence  
 
 
 
 
DUPLESSIER Fabrice  
 
 
 
 
HAYE Bernard  
 
 
 
 
PIGUET Sylvie  
 
 
 
 
RETHORE Christèle  
 
 
 
 
 
 

 


